
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU CAUDRESIS-CATESIS 
Registre des délibérations 
du Conseil communautaire 

------------ 
Séance du 19 mars 2024 

Date de convocation : 12 mars 2024 
Nombre de conseillers en exercice : 74 
Président de séance : M. Serge SIMEON 

L’an deux mille vingt-quatre, le dix-neuf mars à dix-huit heures, les membres du conseil communautaire 
de la Communauté d’Agglomération du Caudrésis-Catésis se sont réunis à la salle des fêtes de Villers-
Outréaux, sur la convocation qui leur a été adressée par Monsieur Serge SIMEON, Président de la 
Communauté d’Agglomération du Caudrésis-Catésis. 

Objet : Délibération 2024/10 portant accord de signature de charte de partenariat 
avec Nord France Invest (NFI)

Membres présents (50 titulaires et 2 suppléants) :  
BASQUIN Alexandre, WAXIN Vincent, BACCOUT Fabrice, HERBET Yannick, OLIVIER Jacques, 
SOUPLY Paul, DUDANT Pierre-Henri, DHAUSSY Mariana, MARECHALLE Didier, GOURMEZ Nicole, 
HOTTON Sandrine, LEDUC Brigitte, FORRIERES Daniel, BALÉDENT Matthieu, BONIFACE Didier, 
DAUCHET Martine, DOYER Claude, MÉRY-DUEZ Anne-Sophie, POULAIN Bernard, RIQUET Alain, 
GOETGHELUCK Alain, DÉPREZ Marie-Josée, PELLETIER Gilles, LAUDE Pierre, PLET Bernard, 
GOSSART Jean-Marc (S), LEFEBVRE Bertrand, BASQUIN Etienne, CLERC Sylvie, DAVOINE Matthieu, 
MANESSE Joëlle, MODARELLI Joseph, PLATEAUX Stéphanie, PORCHERET Didier, SIMEON Serge, 
PAQUET Pascal, LEONARD Julien, MERIAUX Christelle, LESNE-SETIAUX Monique, DUBUIS 
Bernadette, HENNEQUART Michel, RIBES-GRUERE Laurence, HAVART Ludovic, VILLAIN Bruno, 
HALLE Sylvain, NOIRMAIN Augustine, DEFAUX Maurice, QUONIOU Henri, GOBERT Didier (S), 
DOERLER-DESENNE Axelle, QUEVREUX Patrice, MAILLY Chantal 

Membres excusés (9) :  
PORTIER Carole, MACAREZ Jean-Félix, BRICOUT Frédéric, HISBERGUE Antoine, GERARD Jean-
Claude, GOURAUD Francis, GODELIEZ NICAISE Véronique, JUMEAUX Stéphane, PLATEAU Marc 

Membres absents (3) :  
LOIGNON Laurent, TRIOUX COURBET Sandrine, RICHEZ Jean-Pierre  

Membres ayant donné procuration (10) :  
MÉRESSE DELSARTE Virginie à HERBET Yannick, GAVE Nathalie à OLIVIER Jacques, BERANGER 
Agnès à BALÉDENT Matthieu, COLLIN Denis à MÉRY-DUEZ Anne-Sophie, MATON Audrey à DOYER 
Claude, RICHOMME Liliane à RIQUET Alain, THUILLEZ Martine à BONIFACE Didier, DEMADE Aymeric 
à PAQUET Pascal, GERARD Pascal à BACCOUT Fabrice, MÉLI Jérôme à MAILLY Chantal 

Secrétaire de séance : DÉPREZ Marie-Josée

22/03/2024
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Délibération 2024/10 portant accord de signature de charte de partenariat avec Nord 
France Invest (NFI) 
Au regard de la loi NOTRe n°2015 – 991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République et dans le cadre du Schéma Régional de Développement Économique d’Innovation et 
d’Internationalisation (SRDEII) 2022 - 2028, adopté par la Région Hauts-de-France en Séance Plénière 
le 8 décembre 2022 et approuvé par arrêté du représentant de l’État le 15 décembre 2022, la Région, 
chef de file du développement économique en région, et les intercommunalités sont amenées à structurer 
des relations partenariales en vue d’accompagner, de manière commune, coordonnée et 
complémentaire, les projets de création et de développement d’entreprises. Ces relations partenariales 
font ou feront l’objet de conventionnements spécifiques stratégiques et opérationnels. 
En termes d’attractivité économique, la Région, les intercommunalités et autres partenaires 
institutionnels en région développent, de manière concertée, une stratégie ambitieuse visant à attirer des 
investissements directs exogènes, français ou étrangers, créateurs d’emplois et d’activités nouvelles ou 
permettant de pérenniser des activités et de sauvegarder des emplois sur le territoire des Hauts-de- 
France. 
Nord France Invest, association régie par la loi du 1er juillet 1901, contribue à l’attractivité des 
Hauts-de-France. Cette association est l’agence régionale de développement économique et 
d’attractivité de la région Hauts-de-France. 
Dans le cadre du mandat qui lui est confié par la Région, l’agence régionale de développement exerce 
les missions de prospection et d’ingénierie à l’implantation, des investissements provenant de 
pays étrangers et d’entreprises françaises non encore implantées en région Hauts-de-France, 
permettant la création d’entreprises, la reprise de sociétés pour lesquelles il y a un enjeu de 
pérennité, ou l’extension de sociétés à capitaux étrangers déjà implantées sur le territoire 
régional. 
Les Intercommunalités, les partenaires institutionnels locaux et la Région, en direct ou avec leurs 
représentants mandatés dans le cadre du Réseau Investir en Hauts-de-France, se chargent de 
prospecter les investissements français et étrangers, de les accueillir et de répondre à leurs besoins 
d’implantation et de développement. 
Vous trouverez en annexe un projet de charte de partenariat qui diffère peu de la précédente version. Il 
reprend les règles de fonctionnement, de diffusion et suivi des projets, décrit l’organisation et l’animation 
du Réseau investir, précise l’articulation avec la Région, les services de l’État et le lien avec Business 
France.  
Dans cette nouvelle version, les principales évolutions portent sur : 
− Le transfert de la prospection France et de la gestion des projets français par Nord France Invest 

(article 1.4) ; 
− Des précisions sur les filières de prospection en lien avec le nouveau SRDEII (article 2.4) ; 
− Rev3 inscrit comme fil rouge des actions de Nord France Invest ; 
− Des précisions concernant le processus de gestion des projets et le scoring projets ; 
− Des précisions concernant l’offre de services de Nord France Invest aux territoires. 
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Après en avoir délibéré à l’unanimité, l’Assemblée autorise Monsieur le Président à signer cette 
charte de partenariat avec Nord France Invest, agence l’agence régionale de développement 
économique et d’attractivité de la région Hauts-de-France. 

Annexe(s) - Projet de charte de partenariat, présentation organisation réseau et 
méthode accompagnements projets 

La secrétaire de séance, 
Marie-Josée DEPREZ 

IMPORTANT – DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
Conformément à l’article R421 – 1 du code de justice 
administrative, le tribunal administratif de Lille peut 
être saisi par voie de recours formé contre la 
présente délibération pendant un délai de deux mois 
commençant à courir à compter de sa date de 
notification et/ou de sa publication. 

Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits 
Acte certifié exécutoire 
Transmission en Sous-Préfecture le 22/03/2024 
Publication le 22/03/2024 

Pour expédition conforme 
Le Président de séance, 
Maire du CATEAU-CAMBRÉSIS 
Conseiller Régional 
Serge SIMEON 
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1

ORGANISATION 
DU PROCESSUS 
D’ATTRACTION DES 
INVESTISSEMENTS 
EN HAUTS-DE-FRANCE
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2

CHARTE DE FONCTIONNEMENT DU 
RÉSEAU INVESTIR EN HAUTS-DE-FRANCE

• Signataires
• NFI, les EPCI et leurs agences
• La Région, l’État et la CCIR sont associés aux travaux

• Objet du réseau : le Réseau Investir est l’acteur régional pour la 
promotion, la prospection et l’accueil d’investissements exogènes 
(français et étrangers). Il a pour mission d’attirer des 
investissements géographiquement mobiles. 

• 4 volets : 
• Détecter des projets (en direct ou via des intermédiaires)
• Convaincre que les Hauts-de-France sont la meilleure option
• Accompagner l’implantation dans toutes ses dimensions
• Détecter et suivre les projets d’extension et réinvestissement

COMPOSITION ET OBJET
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3

NORD FRANCE INVEST 

Nord France Invest est l’opérateur de la Région pour la 
détection et l’attraction dans les Hauts-de-France de projets 
d’investissement créateurs d’emplois

• Association loi 1901
• Président : Luc DOUBLET
• Correspondant « Chef de File » de Business France pour 

la Région Hauts-de-France
• 2 bureaux : Lille (siège), Amiens
• 27 collaborateurs

AGENCE DE PROMOTION ECONOMIQUE DE LA RÉGION

Budget 2023
3 203 K€

Région : 90%
CCIR : 9%
Ressources privées : 1%

Ce document a été mis en ligne le 22/03/2024 14:27



4

PROCESSUS SIMPLIFIE DE GESTION DES PROJETS
POUR LES PROJETS MULTI-SITES (1) 

ORIGINE DES PROJETS
Cabinets de 
prospection

Prospection 
directe, 

Webmarketing

Business 
France

Prescripteurs
(consultants, 

agents 
immobilier, 
banques…)

Partenaires 
territoriaux 

et Pôles

Contacts 
spontanés

Conseil 

Régional

NORD FRANCE INVEST 

RÉSEAU « INVESTIR EN HAUTS-DE-FRANCE » 
AVEC SOUTIEN DES SERVICES DE L’ETAT / POLES

(1) Pour les projets « captifs » (ne concernant qu’un seul territoire), le fonctionnement donne un rôle prépondérant au partenaire local, 
NFI venant en soutien.  
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5

PROCESSUS DE GESTION DES PROJETS
PARCOURS CLIENT COMPLET THÉORIQUE

PACKAGE 
D'ACCOMPAGNEMENT

 (en fonction de la nature et des 
caractéristiques des projets)

Ingénierie des procédures administratives
Recrutement / Formation

Package des aides
Contrat d'implantation pour les projets 

stratégiques…

Détection projet

Qualification / Etablissement du cahier des charges

Diffusion au réseau Investir en Hauts-de-France

Réception et qualification des offres et envoi du dossier d’offres

Short list des sites par l’entreprise

Visite(s)

Décision/choix du site

Implantation

Suivi post implantation
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Version provisoire

SCORING 

PROJETS 

NFI
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Version provisoire

MATRICE DE NOTATION

Tous les projets > 150 emplois sont stratégiques 

0 1 2

EMPLOIS <10 <50 <150

NOTORIÉTÉ ENTREPRISE Inconnue Sectorielle Mondiale

CAPEX < 5 M€ < 10 M€ >10 M€

IMPACT ÉCO / 
FILIÉRE STRATÉGIQUE

Faible Moyen Fort

INGÉNIERIE COMPLEXE + 2 points

PROJETS DÉTECTÉS PAR NFI + 1 point

PROJETS « STANDARD » 0 - 3

PROJETS « PREMIUM » 4 - 7

PROJETS « STRATÉGIQUES » 8 - 10
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Version provisoire

TRAITEMENT DIFFÉRENCIÉ « MULTI-SITES »

• Projet standard

• Gestion du DO (automatique ou simplifié) par NFI

• Mobilisation restreinte des ressources de l’Agence 

• Pilotage NFI jusqu'à la 1ère visite puis relais partenaire local. 

• NFI reste informé en copie

• Projet Premium

• DO sur mesure (en lien avec Réseau Invest) 

• Mobilisation des ressources de l’Agence 

• Pilotage NFI jusqu’au choix du territoire puis relais partenaire local.

• NFI reste informé en copie

•  Projet Stratégique

• NFI est pilote (en coordination avec Région et Réseau) jusqu'à la décision finale
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Version provisoire

TRAITEMENT DIFFÉRENCIÉ « MONO-SITES »

• Projet standard

• Gestion du DO (automatique ou simplifié) par NFI

• Mobilisation restreinte des ressources de l’Agence 

• NFI participe au briefing d'accueil puis relais au partenaire pour organisation des 

visites et réunions techniques

• Le partenaire informe NFI des suites

• Projet Premium 

• NFI élabore un DO avec le partenaire 

• Mobilisation des ressources de l'agence

• NFI participe à la 1ère visite du territoire / 1ères réunions techniques puis laisse 

autant que possible le partenaire local prendre le lead sur la suite

• Le partenaire informe NFI de la conduite du projet.

•  Projet Stratégique

• NFI est co-pilote du projet avec le partenaire local (en coordination avec la Région) 

jusqu'à la décision finale de l'entreprise
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Bordereau d'acquittement de transaction

Collectivité : CC Caudresis-Catesis
Utilisateur : PASTELL Plateforme

Paramètres de la transaction :

Numéro de l'acte : 2024__10

Objet : Délibération 2024/10 portant accord de signature de

charte de partenariat avec Nord France Invest (NFI)

Type de transaction : Transmission d'actes

Date de la décision : 2024-03-19 00:00:00+01

Nature de l'acte : Délibérations

Documents papiers complémentaires : NON

Classification matières/sous-matières : 7.4 - Interventions economiques

Identifiant unique : 059-200030633-20240319-2024__10-DE

URL d'archivage : Non définie

Notification : Non notifiée

Fichiers contenus dans l'archive :

Fichier Type Taille

Enveloppe métier text/xml 921 o

   Nom métier : 059-200030633-20240319-2024__10-DE-1-1_0.xml

Document principal (Délibération) application/pdf 2.3 Mo

   Nom original : 2024.10.pdf

   Nom métier :

99_DE-059-200030633-20240319-2024__10-DE-1-1_1.pdf

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message

Posté 22 mars 2024 à 09h38min30s Dépôt initial

En attente de transmission 22 mars 2024 à 09h38min31s Accepté par le TdT : validation OK

Transmis 22 mars 2024 à 09h38min33s Transmis au MI

Acquittement reçu 22 mars 2024 à 09h38min47s Reçu par le MI le 2024-03-22
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